


Les fondations des chaussées 
Les problèmes de la portance et de la résistance au gel* 

Par D. Bonnard, ingénieur, professeur à l'Ecole Polytechnique de l'Université de Lausanne 
et E. Recordon, ingénieur au Laboratoire de géotechnique de l'E. P. U, L. 

1. Introduction 

Alors que pour bon nombre d'ouvrages ou de bâti
ments, l'imprécision dans le dimensionnement en fon
dation ne conduit qu'à des inconvénients mineurs ne 
compromettant en rien la stabilité générale de la construc
tion et n'affectant pas l'utilisation que l'on peut en faire, 
lorsqu'il s'agit de routes de telles erreurs ont pour consé
quence, le plus souvent, la destruction même de l'ou
vrage à plus ou moins longue échéance, ou tout au moins 
une limitation très grande de l'usage qui peut en être 
fait. En présence d'une route instable et déformée par 
suite de défauts de fondation, il n'est guère d'autres solu
tions que la reconstruction ou la limitation des vitesses; 
alors que nous connaissons tous des bâtiments ou des 
ouvrages d'art dont les tassements ont été sans consé
quence grave ou dispendieuse; tout au plus ont-ils néces
sité parfois des reprises en sous-œuvre dont le coût n'at
teint alors qu'une faible fraction des sommes investies 
primitivement. En matière de routes il n'y a, dans la grande 
mqjorité des cas pas de reprise en sous-œuvre possible. 

A cela vient s'ajouter le fait que le coût de la fondation 
d'une chaussée est une proportion très grande du coût 
total de l'ouvrage et qu'une erreur par surdimensionne
ment en fondation et excès de précautions se traduit ra
pidement par un gaspillage intolérable des disponibilités 
financières. 

Tout conduit donc l'auteur d'un prrjet de route à porter la 
plus grande attention au juste dimensionne ment de la fondation, 
et tout milite en faveur d'un contrôle très strict de la ma
nière dont s'effectuent les travaux. 

C'est par suite de la négligence de ces faits que, durant 
ces vingt dernières années, des réseaux entiers de routes 
ont dû être en grande partie reconstruits. On a souvent 
cherché la cause de ces déboires dans l'accroissement im
prévisible du trafic; on sait aujourd'hui, à la suite d'un 
examen objectif des faits, qu'il s'agit dans la plupart des 
cas d'une insuffisance d'étude ou d'une ignorance des 
règles de la technique des fondations routières. 

C'est pour réagir contre cette carence chez nous et 
pour rechercher les causes d'un mal hélas trop répandu 
que l'Union Suisse des Professionnels de la Route a ins
titué en son sein une commission de recherche et d'étude 
intitulée: «Fondations et infrastructure». Au sein de cette 
commission dont les travaux conduisent à l'élaboration 
de normes ou directives techniques, œuvrent côte à côte 
des représentants de nos administrations publiques, ceux 
des entreprises spécialisées, ceux des bureaux d'étude et 
des instituts spécialisés de nos écoles polytechniques. 

En nous basant d'une part sur les travaux de cette 
commission et d'autre part sur la documentation et l'ex-
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périence acquise par les études du Laboratoire de géo
technique de l'Ecole Polytechnique de Lausanne, nous 
exposons ici où nous en sommes en Suisse en ce qui con
cerne ce problème des fondations des chaussées. 

II. Définitions et énumération des dangers 
qui menacent les routes 

Afin d'éviter d'emblée des confusions de langage, rap
pelons la nomenclature fixée par les normes de l'U. S. P. R. 
en ce qui concerne les différents éléments constitutifs d'une 
chaussée et de ses appuis (voir figure 1 ). 

Cette nomenclature rappelée, énumérons les dangers 
principaux qui menacent une chaussée insuffisamment 
ou mal fondée. Ces dangers sont de trois types différents. 
L'expérience acquise dans notre pays montre que la plu
part des déboires attribués au manque des fondations 
résultent de l'un ou l'autre des trois phénomènes suivants: 

1° Rupture d'équilibre ou instabilité de la superstructure et de 
l'infrastructure dans leur ensemble. 
C'est le cas d'une route assise sur un remblai s'en
fonçant dans une plaine marécageuse par exemple et 
dont la stabilité ne peut être acquise que moyennant 
de très importantes recharges et seulement après 
nombre d'années. 
De telles chaussées présenteront tous les inconvénients 
des routes instables et déformées et cela quelles que 
soient les précautions prises par ailleurs pour la cons
truction des couches supérieures de la fondation. Les 
déboires sont dus alors non pas à l'action des charges 
roulantes des véhicules, mais principalement au poids 
du remblai lui-même qui tasse. 

2° Action du gel, sur la fondation ou les sols d'infrastruc
ture. Chacun connaît aujourd'hui ce phénomène selon 
lequel, par suite de la pénétration du gel dans les sols 
de fondation et d'infrastructure gélifs, on observe dans 

,---- Surface de roulement 

--- Plateforme supérieure 

PIMofom\Ç inférieure 
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Fig. 1. Terminologie admise par l'Union suisse des Profes
sionnels de la route 
Note: Dans le cas d'une chaussée avec revêtement en 
béton, la plateforme supérieure se situe au niveau 
inférieur de la dalle 
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ceux-ci la formation de lentilles de glace qui sont la 
cause de gonflements de la surface de la chaussée; si 
ces gonflements ne sont pas toujours eux-mêmes nui
sibles, lors du dégel l'eau libérée par les lentilles de 
glace conduit à un affaiblissement de la fondation qui 
cède sous le poids des véhicules. 

3° L'insuffisance de la portance de la chaussée; soit la déforma
tion de celle-ci sous l'effet des charges roulantes par 
suite d'insuffisance dans le dimensionnement de la 
superstructure. 

Il est possible de se prémunir contre ces trois dangers: 

a) par une enquête préalable bien menée sur la nature des 
sols d'appui de la chaussée. 

b) par un dilnensionnement intelligent de la fondation, 
compte tenu des résultats de l'enquête préalable. 

c) par une surveillance et un contrôle {)'Stématique lors de 
la mise en œuvre des matériaux de fondation. 

III. L'enquête préalable 

A. Comment conduire l'enquête préalable? 

Cette enquête doit précéder en principe le choix dé
finitif du tracé et du profil en long. 

Elle consistera en une prospection générale de la ré
gion touchée par la route projetée. 

Elle pourra utilement (dans le cas de projets très im
portants) être précédée d'une étude géologique faisant ap
paraître d'emblée les tronçons douteux à prospecter de 
manière plus détaillée. 

Cette enquête portera toutefois essentiellement et prin
cipa!etmnt sur les caractéristiques géotechniques des sols 
d'appui de la future route, sur celles des terres appelées à 
constituer cas échéant des remblais, sur les conditions hydro
logiques souterraines (position de la nappe, écoulements sou
terrains, etc.) dans les régions traversées par la chaussée, 
sur la profondeur maximum de pénétration du gel dans le sol. 

Elle sera complétée par des essais de charge du sol dans 
tous les tronçons où la fondation de la chaussée prendra 
appui directement sur le sol naturel. 

Les prospections sur place consisteront principalement 

ltm111��e1Mbeust 

en l'exécution de sondages avec prélèvement d'échan
tillons et observation des niveaux de la nappe. 

Ces sondages seront poussés à plus ou moins grande 
profondeur selon la qualité des sols rencontrés. �---· 

S'il s'agit de sols de très mauvaise qualité, la prospec
tion sera conduite sans difficulté jusqu'à une dizaine de 
mètres de profondeur. Un exemple de ce genre de pros
pections est donné à la figure 2. 
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Fig. 3. Prospections exécutées pour l'étude d'une correction 
de route existante en présence de sols d'infrastructure 
de qualité moyenne 

Si au contraire, il s'agit de sols de qualité moyenne ou 
bonne, ne laissant pas craindre «a priori» le premier 
danger que nous citions tout à l'heure, celui d'une insta
bilité générale de la route dans son ensemble par enfonce
ment de toute l'infrastructure dans les sols d'appui à forte 
teneur en eau, la prospection pourra se limiter à une pro
fondeur de 2 mètres environ, car les seuls dangers qui 
subsistent alors sont ceux résultant d'une action du gel 
ou d'une insuffisance de la fondation se traduisant par une 
déformation de la chaussée sous l'action des véhicules. 
Un exemple d'une telle prospection est donné à la figure 3. 

Dans ce dernier cas, les essais de charge effectués sur terrain 
naturel pourront avoir un très grand intérêt et viendront com
pléter fort utilement les conclusions tirées des observations sur 
place et des résultats de déterminations géotechniques faites sur le 
chantier ou en laboratoire. Ces essais sont exécutés à l'aide 
de l'appareil normalisé par l'U. S. P. R. (norme n° 40312) 
représenté à la figure 4. 
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Fig. 2. Prospections exécutées 
pour l'étude d'une route nou
velle, en présence de sols d'in
frastructure de très mauvaise 
qualité. Sondages avec prélève
ment d'échantillons et pros
pection à la sonde de battage 
(pénétromètre) 



Fig. 4. Appareil pour les essais de charge, normalisé par 
l'U. S. P.R. 

B. Les résultats chiffrés de l'enquête préalable 

1° S'il s'agit de très mauvais sols (tourbes, limons ou argiles 
à très faible densité et très forte teneur en eau, craies 
lacustres, etc.), l'enquête préalable avec sondages en 
profondeur donnera les caractéristiques de ces sols 
(poids spécifique apparent, teneur en eau, compressi
bilité, angle de frottement interne, cohésion, etc.), 
toutes déterminées en laboratoire sur échantillons. 
Elles permettront de supputer les possibilités de faire 
tenir la route en remplaçant ceux-ci, sur une plus ou 
moins grande profondeur, par des remblais «im
mergés». Elles montreront dans quelle mesure on 
peut envisager sur de tels sols la constitution de 
rampes en remblais ou d'autres ouvrages, et la façon 
dont il convient de les fonder. 

2° Si l'on fait abstraction de ces très mauvais sols, l'en
quête préalable permettra d'obtenir cinq renseignements 
essentiels et indispensables au dimensionnement en 
fondation d'une chaussée: 

a) La sensibilité au gel des sols d'appui de la chaussée. 
b) La capacité portante de ces sols. 
c) La sensibilité à l'eau des sols. 
d) Les conditions hydrologiques naturelles régnant 

au droit et au voisinage de la future chaussée. 
e) La profondeur atteinte par le gel. 

a) La sensibilité au gel 

Un sol non aggloméré est gélif lorsqu'il est susceptible 
de donner lieu à la formation de lentilles ou de fibres de 
glace. Pour que des lentilles ou fibres de glace se for
ment, il faut qu'une période très froide, suffisamment 
longue, permette la pénétration et le maintien de l'iso
therme 0° C dans ce sol non aggloméré et que l'eau, de 
provenance intersticielle, d'infiltration superficielle ou 
d'ascension de la nappe souterraine, parvienne au voi
sinage de la limite d'action du gel. 

Les sols ne sont pas gélifs s'ils contiennent moins de 
3% d'éléments de diamètre plus petit que 0,02 mm par 
rapport au poids total de l'échantillon. 

Ils sont géli}s s'ils contiennent 3% ou plus d'éléments 
de diamètre plus petit que 0,02 mm. 

En l'état actuel de nos connaissances, on peut classer 
les sols en 4 groupes, comme le montre le tableau de la 
figure 5 (norme n° 40325). Cette classification peut se 
faire, en première approximation, sans essai de laboratoire, 
sur la base d'essais simples de chantier. Toutefois, cette 
méthode simple de classification doit être appliquée avec 
grand soin et les sols qui se situent au voisinage de la 
limite de 2 classes ne peuvent être répartis avec certitude 
que sur la base de la composition granulométrique déter
minée en laboratoire. 
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Fig. S. Classification des sols au point de vue de leur degré 
de gélivité 

b) La capacité portante 

Elle est déterminée par essais de charge sur place à 
l'aide de l'appareil U. S. P. R. (voir normes n° 40310, 
40312, 40315, 40317). Cet appareil permet de déterminer 
d'une part l'indice portant CBR et d'autre part le module 
de compressibilité ME ou le module de réaction Ks. 

L'essai CBR consiste à enfoncer un poinçon de 20 cm2 
de section à vitesse constante dans le sol et à lire les efforts 

E 
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spez. Belastung in kg/cm' charge spécifique en kg/cm' 

C B R-Koefflzient: Indice portant CBR: 

�·100°/o P• ___!!__ • 100°/o P• Ylf 
Fig. 6. Calcul de l'indice portant CBR à partir du résultat d'un 

essai de charge avec poinçon 
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nécessaires à lui imprimer cette vitesse; la courbe charges
tassements permet alors de calculer l'indice portant CBR 
(figure 6). 

Le module de compressibilité ME et le module de 
réaction Ks se déterminent à l'aide d'essais de charge 
avec plaques circulaires de différents diamètres. L'essai 
s'exécute en chargeant la plaque par paliers de charge 
espacés de 0,5 ou 1 kgfcm2• Pour chaque charge, on 
attend que la plaque soit pratiquement stabilisée pour lire 
la valeur du tassement. Ici encore, la valeur des modules 
se déduit de la courbe charges-tassements, comme le 
montre la figure 7. 

Con�rain�es sous la plaque 

� � r-�---+---L--4---L---��---+---L� c 
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�!!---'---t----'----+-----'-----+-------+--------1 
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Fig. 7. Calcul du module de compressibilité ME et du module 
de réaction K8, à partir du résultat d'un essai de 
charge avec plaque 

La valeur de ME est pratiquement indépendante du 
diamètre de la plaque utilisée pour l'essai, alors que celle 
du module de réaction ne peut être obtenue en principe 
qu'à l'aide d'un essai exécuté avec une plaque de 75 cm 
de diamètre (méthode de Westergaard). On peut toute
fois calculer Ks à partir d'un essai avec petite plaque par 
la relation: M 

Ks = 
75

E 
(unités : kg et cm) 

HE EJude N" 1 œ 2 + 3 /}, 
CBR 5 [;] 0 • 7 * 

9A 10 � 
50 

·+ �0 (i) 

30 -.... 0 

�0 

10 

10 30 
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Remarque: A cause de la faible section du piston, l'essai 
CBR ne peut être exécuté que sur des sols fins (sables, 
limons ou argiles). En cas de sols graveleux, la capacité 
portante ne peut être déterminée qu'à l'aide d'essais avec 
plaques. Le Laboratoire de Géotechnique de l'E. P. U. L. 
a vérifié par de nombreux essais qu'il existe une relation 
entre le module de compressibilité ME et l'indice portant 
CBR (voir figure 8). Cette relation est la suivante: 

ME= 18xCBR 
ou plus exactement: ME = (13,6 +0,158 PI) CBR 

(PI = indice de plasticité) 
M 

Cette relation est assez grossière et le rapport 
CB-;_ 

varie, d'après la figure 8, entre ± 50% de sa valeur. Il 
faut toutefois remarquer que les résultats d'essais de 
charge avec plaques dans des sols graveleux conduisent 
à des résultats dont la dispersion est du même ordre de 
grandeur. La valeur qui interviendra pour le dimensionne
ment doit donc être déduite d'une moyenne de 5 à 10 
essais. On pourra dans ce cas utiliser la relation entre ME 
et CBR donnée ci-dessus, ce qui rendra de grands ser
vices pour dimensionner la fondation, comme nous le 
montrerons plus loin. 

c) La sensibilité à l'eau 

Il est utile de déterminer les limites d'Atterberg d'un 
sol. Ce sont: la limite de plasticité qui est la teneur en eau 
pour laquelle le sol passe de l'état solide à l'état plastique 
et la limite de liquidité) teneur en eau limite pour laquelle 
le sol passe de l'état plastique à l'état liquide. Connaissant 
la teneur en eau naturelle du sol en place, on pourra juger 
s'il suffit d'une faible augmentation d'humidité, ou s'il 
faut au contraire une forte augmentation pour faire pas
ser le sol à l'état plastique ou liquide et lui faire perdre sa 
force portante. 

La sensibilité à l'eau d'un sol est une caractéristique 
permettant, à côté de la composition granulométrique, 
de situer le sol dans un tableau de classification et de le 
désigner sans ambiguïté. La classification une fois faite, 
l'on en déduit des données techniques utiles à l'élabora
tion des projets. 

il 0 
8 0 

50 Pl% 
Pif 

Fig. 8. Relation entre l'indice 
portant CBR et le module de 
compressibilité ME 



d) Les conditions f?ydrologiques 

Elles sont favorables lorsque le niveau de la nappe 
phréatique peut être maintenu de façon durable au-des
sous du triple de la profondeur maximum de pénétration 
du gel; lorsqu'aucune poche d'eau ne se trouve au-dessus 
de cette nappe, que la teneur en eau des matériaux de 
l'infrastructure est faible et lorsque la route est construite 
de façon à empêcher toute infiltration d'eau dans les 
couches de la superstructure. 

Elles sont défavorables lorsqu'elles ne satisfont pas à 
l'un des points mentionnés au paragraphe précédent. 

e) La profondeur maximum de pénétration du gel 

Elle peut être mesurée directement en plaçant dans le 
sol des sondes portant à différentes profondeurs des ther
momètres électriques, par exemple. Mais ces mesures 
doivent être réparties sur plusieurs années et ne peuvent 
être faites qu'en peu de points. 

Dans l'état actuel de notre connaissance, on peut ad-
mettre en Suisse ce qui suit (norme n° 40325): 

Tessin, Plateau et vallées des Alpes 
jusqu'à 800 rn d'altitude 
Jura et Préalpes, entre les altitudes 
de 800 et 1400 rn 

50-100 cm 

80-140 cm 
Régions exposées du Jura, Alpes au-dessus 
de 1400 rn d'altitude 120-200 cm 

IV. L'interprétation de l'enquête préalable: 
Le dimensionnement en fondation des chaussées 

1° S'il s'agit du cas de sols très mauvais qui conduiront 
immanquablement à une chaussée assise sur remblais 
de bons matériaux immergés, ou sur dalles de béton 
sur pieux, seule la documentation donnée par les déter
minations en laboratoire des caractéristiques des sols 
pourra permettre le calcul de stabilité de ces ouvrages. 
Il ne s'agit plus à proprement parler d'un problème 
de fondation des chaussées, mais de celui de la sta
bilité des masses de support de celle-ci ou de véritables 
ouvrages d'art; la place nous manque ici pour parler 
en détail de cette question. 

2° S'il s'agit du dimensionnement de la superstructure, 
tel qu'il se pose habituellement en sols de qualité mqyenne, 
bonne ou mauvaise, cas les plus fréquents chez nous, tout 
revient en définitive au choix de l'épaisseur de la fon
dation, compte tenu des caractéristiques du sol, des 
conditions hydrologiques, de la profondeur atteinte 
par le gel. 

A. Dimensionnement de la fondation dans le cas de chaussées 
à revêtement souple, en sols non gélifs 

Dans ce cas, l'épaisseur de la fondation + revête
ment est choisie de façon à éviter la déformation de la 
chaussée sous l'effet des charges roulantes en prenant 
pour base les essais de charge effectués au niveau de la 
plateforme inférieure; en prenant pour critère, soit l'indice 
portant CBR, soit le module de compressibilité ME. Si 
l'on connaît l'indice portant CBR, les abaques donnés à 
la figure 9 permettent de dimensionner la fondation en 
fonction des charges par roue des véhicules. Si l'on ne 
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Fig. 9. Dimensionnement de l'épaisseur de la superstructure 
à partir de l'indice portant CBR pour diverses charges 
par roue 

connaît que le module de compressibilité ME (cas des 
sols graveleux) on pourra également utiliser les courbes 
de la figure 9, en calculant le CBR par la relation CBR = 

M 
1
: comme nous l'avons indiqué au chapitre III. 

La connaissance du ME au niveau du terrain naturel, 
sur la plateforme inférieure, permet en outre de juger s'il 
convient ou non de consolider l'infrastructure avant de 
construire la fondation proprement dite (voir figure 10). 
Tous les sols dont le module ME est inférieur à 150 kgfcm2 
doivent être consolidés par roulage ou stabilisation. 

E E 
c 

Cl 
c 
::J ... ... .. "' 

spez. Belastung p in kgfcm2 charge spécifique p en kgfcm• 

E E 
c .. 
... c .. E .. 
� ... 

Fig. 10. La courbe charges-tassements résultanc d'un essai 
de charge avec plaq\1e de 200 cm� émnt reportée sur 
cet alnquc., sa position dans l'une des zones o. o. e 
ou 0 indique la qualité du sol ou de l'élément de 
superstructure ausculté. Zones qualitatives: 

0 terrain naturel mauvais à améliorer 
0 terrain naturel de bonne qualité ou amélioré 
e fondation 
0 couches de support 
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B. Dimensionne ment de la fondation dans le cas de chaussées 
à revêtement souple et de sols gélifs 

Ces chaussées sont très sensibles à un amoindrisse
ment de la capacité portante du sol d'infrastructure par 
suite d'une augmentation momentanée de teneur en eau 
due à la fonte des lentilles de glace. Elles sont aussi sen
sibles, dans certaines limites, au gonflement dû à la for
mation des lentilles. 

Il conviendra donc de tenir compte de ce fait en 
prenant en compte convenablement le danger résultant 
de la présence de sols gélifs. 
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Fig. 11. Dimensionnement de l'épaisseur de la superstructure 
à partir de la profondeur maximum de pénétration du 
gel dans le sol (voir en outre figure 5) 

Ce danger sera d'autant plus grand que le climat sera 
plus rigoureux, que le gel se fera sentir à plus grande pro
fondeur et que les conditions hydrologiques seront plus 
défavorables. 

Tenant compte des expériences acquises chez nous en 
cette matière, la commission U. S. P. R. propose aujour
d'hui dans ses normes (norme n° 40325) le dimensionne
ment basé sur le tableau de la figure 5 et la figure 11. 

Remarque: Dans la plupart des cas, ce dimensionne
ment conduit chez nous à des épaisseurs de fondation 
assurant par ailleurs la résistance sous les charges des 
véhicules. Il convient toutefois de le contrôler selon la 
méthode exposée ci-dessus pour les sols non gélifs. 

C. Dimensionne ment de la fondation dans le cas de chaussées 
à revêtement rigide et de sols non gélifs 

L'épaisseur des dalles étant choisie tout d'abord, les 
abaques de la figure 12 donnent le module de compressi
bilité MEo qui doit être atteint sur la fondation, au niveau 
d'appui des dalles. Dès lors, l'épaisseur de la fondation 
peut être calculée à l'aide de la formule: 

6 

1500+2250 .jf> 
ecm = ME+75 

dans laquelle: P = charge par roue en t. 
ME = module de compressibilité du sol 

naturel. 
MEo =module de compressibilité de la 

fondation. 

Cette relation est traduite par les abaques de la figure 13. 
D. Dimensionne ment de la fondation dans le cas de chaussées 

à revêtement rigide et de sols gélifs 

Les revêtements rigides permettent de prendre un peu 
moins de précautions en présence de sols gélifs que dans 
le cas de revêtements souples; pour autant cependant qu'il 
ne s'agit pas de sols très gélifs. 

La commission U. S. P. R. ne s'est pas encore pro
noncée sur ce point, de savoir dans quelle mesure les pré
cautions en face du gel peuvent être atténuées dans le cas 
de revêtements rigides. Cependant, nous disposons déjà 
d'une documentation substantielle sur cette question. 

Dans le canton de Vaud, notamment pour les nom
breuses routes exécutées récemment en béton pour les 
améliorations foncières, l'on a limité l'épaisseur de la 
fondation, sous dalle de 14 cm, à 20 ou 30 cm en présence 
de sols gélifs et même très gélifs, sans qu'il en résulte 
jusqu'à ce jour des déboires apparents au dégel. 

Il faut cependant remarquer que cet exemple n'est pas 
déterminant malgré les bonnes expériences faites. L'on ne 
saurait en effet sans risque faire une parallèle entre nos 
routes de dévestiture rurale et nos artères de grande cir
culation. 
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Fig. 12. Valeur de la capacité portante MEo nécessaire au 
niveau supérieur de la fondation en fonction de 
l'épaisseur de la dalle 
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leur des terrains. La présence de sols de mauvaise qualité 
peut conduire à des travaux dont le coût est parfois plus 
élevé que celui des terrassements en terrain accidenté. 

Les terres de déblais, 
possibilité de les utiliser pour les remblais 

Tous les sols provenant de l'excavation des tranchées 
ne sont pas de qualité équivalente au point de vue du 
compactage. Les sols très fins (limons et argiles) ne 
peuvent pratiquement pas être compactés, surtout en 
période de pluie; ils doivent donc être éliminés d'emblée 
pour la construction des remblais. 

Des erreurs importantes pourraient être commises, 
lorsde l'établissement du projet, sil'oncalculaitles mouve
ments de terre sans avoir à disposition les indications 
géotechniques de l'enquête préalable. 

D'une façon générale, pour qu'un sol soit facile -à 
compacter, il doit répondre aux conditions données à la 
figure 15. 

FORC.E PORTANTE RESIDUELLE LORS DU DEGEL DE \ 6° 
FONDATION D'UNE C.HAUSSEE EN BETON 

; <10 Cas des sols d'infrastructure classe _b" et/ sols homogènes. 

20 

200 300 
0 

Y/( 
Fig. 13. Epaisseur de la fondation en fonction de la force por

tante ME du sol naturel et MEo de la fondation 
(Dans la ligure supérieur lire MEo = 400 kg/cm') 

Ce qui nous paraît plus intéressant en l'état actuel de 
notre information, c'est l'attitude prise et le parti choisi 
par certains milieux américains, à la suite de très nom
breuses constatations. Ces milieux admettent deux ma
nières de faire suivant que le sol est très gélif ou peu gélif. 

a) Sols très gélifs (classe d de la figure 5). 
Dans ce cas, il est admis que l'épaisseur dalle + 
fondation doit être au moins égale à la profondeur 
maximum de pénétration du gel diminuée de 30 cm. 

b) Sols pett gélifs (classes b et c de la figure 5 ). 
On peut alors admettre que le sol d'infrastructure gélif 
gèle. Au dégel, la force portante, au niveau de la plate
forme inférieure, diminue et atteint une valeur donnée 
par l'abaque de la figure 14. Il convient donc de dimen
sionner la fondation comme dans le cas de sols non 
gélifs (voir sous C, chapitre précédent) au point de 
vue de la force portante; puis de vérifier que la force 
portante au dégel (donnée par la figure 14) est égale 
ou supérieure au ME introduit dans le calcul. 

V. Remarques relatives à la fixation du tracé 
et du profil en long, compte tenu des résultats 

de l'enquête préalable 

Le tracé et le profil en long de la route doivent en prin
cipe être fixés après l'exécution de l'enquête préalable. 
La qualité des sols doit en effet intervenir dans le choix de 
ces éléments au même titre que la topographie ou la va-

700 
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La fondation gele 

60 

D'après Grimond et Saias 

Revêtement s  bétonnés aux U SA 

80 100 120 e+d tm Y/[ 

Fig. 14. Valeur de la force portante résiduelle lors du dégel, 
au niveau de la plateforme inférieure, en fonction de 
l'épaisseur totale dalle + fondation 

VI. Les contrôles de chantiers 

Le tracé, le profil en long et le dimensionnement de la 
fondation de la chaussée ayant été fixés sur la base des ren
seignements fournis par l'enquête préalable, il faut s'as
surer lors de l'exécution des travaux, que tout est bien 
conforme aux dispositions prévues. Les constatations et 
essais suivants doivent être exécutés sur le chantier: 

A. Sols d'infrastructure (plateforme inférieure) 

Les terrassements étant exécutés, il faudra contrôler 
visuellement ou par des essais simples de chantier que les 
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sols sont bien semblables à ceux qui ont été étudiés préa
lablement. Il y aura éventuellement lieu de contrôler la 
force portante par essais de charge complémentaires. 

B. Sols de fondation 

Il faudra s'assurer que les sols graveleux mis en place 
pour constituer la fondation ne sont pas gélifs. Quelques 
échantillons seront prélevés et envoyés au laboratoire. 

Ces matériaux ayant été compactés, leur force portante 
sera contrôlée, elle devra atteindre la valeur ME = 

400 kgfcm2 au minimum s'il s'agit d'une chaussée à re
vêtement souple, ou la valeur MEo fixée au projet s'il 
s'agit d'une chaussée à revêtement rigide. 

C. Chaussée finie 

Dans le cas des chaussées à revêtement souple, la 
force portante doit encore être contrôlée sur les couches 

'20 a �0•1. 
qs 'i 4S 
30 • 50 
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70 � 90 

r---
-...... 1--

00\ 

100% 
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50 
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VIl 

de support (gravier cassé), avant la pose du revêtement 
bitumineux. Elle doit atteindre la valeur minimum de 
ME = 1000 kgfcm2. 

D. Contrôle du compactage des remblais 

Pour qu'un remblai puisse être mis en service sans 
délai après son achèvement, il faut être certain qu'il ne 
tassera pas. Pour cela, on contrôle par diverses méthodes 
le poids spécifique apparent des terres compactées. Ce 
poids spécifique doit atteindre un certain pourcen
tage du poids spécifique obtenu en laboratoire, lors d'un 
essai de compactage standard (les normes de l'U. S. P. R. 
concernant le compactage des terres sont en préparation). 

Il y a lieu également, pendant le compactage sur le 
chantier, de contrôler la teneur en eau de façon à être 
assuré que l'on n'est pas trop éloigné de la teneur en eau 
optimum de compactage. 

Tirage à part de «La Route et la Circulation routière» - No 7/1958 

Imprimerie Vogt-Schild S.A. Soleure 
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Tiré à part du « BULLETIN TECHNIQUE DE LA SillSSE ROMANDE », No 11 du 24 mai 1958 

INFLUENCE DU GEL SUR LA STABILITÉ DES VOIES FERRÉES 

Constatations faites sur le réseau des Chemins de fer fédéraux 
Mesures préconisées pour y porter remède 

par D. BONNARD, ingénieur, professeur à l'E.P.U.L. ; R. DESPONDS, ingénieur, chef de section à la Direction générale 

des CFF; E. RECORDON, ingénieur au Laboratoire de géotechnique de l'E.P.U.L. 

1. Introduction 

En période de grands froids, les Chemins de fer fédé
raux observent, presque chaque hiver, sur diverses sec
tions de voie réparties sur tout le réseau, des soulève
ments locaux du sol qui provoquent des déformations 
importantes des rails. Ce phénomène conduit à des per
turbations dans le trafic des trains par ralentissements 
sur de nombreux tronçons, et à un travail d'entretien 
supplémentaire important, la voie devant être remise 
provisoirement de niveau à l'aide de câles de bois. La 
période de gel passée, ces soulèvements 1 disparaissent 
et la voie reprend généralement sa position primitive. 

Le mois de février, 1956, succédant à un début 
d'hiver doux et pluvieux, fut très rigoureux. Non seule
ment les températures enregistrées furent très basses, 
mais la période de froid fut de longue durée (fig. 1). Les 
déformations des voies qui en résultèrent furent d'une 
importance exceptionnelle, aggravées encore par l'ab
sence presque complète de neige. 

Quelques tronçons de la ligne Saint-Maurice-Sion 

1 Que le personnel C.F.F. appelle des «gonfles�. 

ayant été particulièrement touchés, la Division des 
travaux de la Direction générale des C.F.F. décida de 
demander au Laboratoire de géotechnique de l'E.P.U.L. 
d'entreprendre l'étude générale de ce phénomène. Il 
s'agissait de définir le processus de formation des sou
lèvements, de déterminer les conditions nécessaires à 
leur apparition et de préconiser des mesures construc
tives propres à éliminer ces inconvénients. 

La présente communication donne les résultats essen
tiels des observations et mesures faites sur place soit 
par les services techniques des Chemins de fer fédéraux, 
soit par le personnel du Laboratoire de géotechnique, 
ainsi que les conch,1sions qui découlent de cette étude 
générale. 

II. Exposés des constatations faites par les services 

techniques des chemins de fer sur les voies, notam

ment durant la période très froide de février 1956 
Les désordres observés provoqués par le gel sur une 

voie de chemin de fer sont de deux ordres : d'une part la 
rupture des rails due à l'abaissement de température 
qui modifie l 'état des tensions intérieures et rend l'acier 
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Fig. 1.- Diagramme des températures moyem1es journalières, relevées dans différentes villes suisses 
durant les premiers mois de 1956. 

VOIE CHARRAT-SAXON 

Déformations de la voie du es au gel 
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Fig. 2. - Déformations de la voie, mesurées par nivellement des traverses. 



Variati o n s  d u  d évers , éch e l l e  1 6 
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GA R E  DE CH A R RAT 
Fig. 3 . - Etat des voies sur un tronçon entre Charrat et Saxon, relevé au wagon de mesure CFF, avant, pendant 
et après la période de gel de février 1956. 

brisant, et d'autre part la déformation de la voie entraî
née par les gonflements de l'infrastructure. Afin de ras
sembler une documentation complète sur ces phéno
mènes, la Direction générale des C .F.F. a fait procéder 
à de multiples contrôles et relevés durant les mois de 
février et de mars 1956. Les causes des désordres sont 
toutefois si complexes et d'origines si diverses qu'il n'a 
guère été possible de tirer des règles sur leur répartition 
géographique. Jouent un rôle en effet dans l'apparition 

de ces phénomènes les qualités propres et l'âge de la 
voie, les conditions topographiques, géologiques et 
hydrologiques, de même que l'altitude du site, l'expo
sition, l'enneigement, etc. 

L'importance que peuvent atteindre les déformations 
de la voie apparaît clairement soit par les nivellements 
(fig. 2) ,  soit par les relevés exécutés au wagon de mesure 
entre Charrat et Saxon par exemple · (fig. 3) en octobre 
1955 avant l'hiver, en février 1956 durant la période de 
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gel et en mars 1956 après que la vo1e eut presque 
retrouvé son assiette primitive. Les déformations en 
hauteur atteignent en certains endroits jusqu'à 10 cm 
et des dévers dangereusement anormaux sont apparus 
de même que de sérieux décalages des j oints. L'ampli
tude des déformations dépasse parfois 3 cm pour une 
longueur d'onde d'environ 10 rn (fig. 4). 

Les déformations furent telles qu'il fut nécessaire en 
maints endroits d'ordonner des réductions de vitesse à 
75, 60 et 45 km/h sur de nombreux tronçons, comme 
le montre le tableau ci-dessous et la figure 5. 

(Ar. = arrondissement) 

Tronçons avec réduction 
Ar. 1 Ar. 2 Ar. 3 Réseau de vitesses 

---

à 75 km/h 6 1 0  - 1 6  

--- --- ---

à 60 km/h 30 8 5 43 

--- ---- ---

à 45 km/h 3 8 15 26 

--- --- ·---

Total des tronçons à 
vitesses réduites 39 2 6  20 85 

Ces réductions de vitesses furent ordonnées dans la 
première moitié de février et durèrent généralement 
jusqu'à mi-mars, dans quelques cas jusqu'à mi-avril. 

Réseau des Chemins de fer fédéraux 

Légende : 

,-

.... 

. .:· · 

Voie .siJble ou légèrement déformée san3 
réduction de vitesse. 
Voie dé{orm;e avec réduction de vitesse 
a' 75 km(h . 
Yoie déformée arec réduction de vife.sse 
a· 60 kmfh . 
Vole déformée c1Vec réducf/on de vilesse 
a· 45 kmfh 

.· 

.. . . ·· 

........ .  
-. ······· . 

Fig. 4. - Voies déformées. En haut, en gare de Charrat ; 
en bas, entre Charrat et Saxon (km 73.100 ) .  
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. -· 't 
•' . . �- · .... 

Fig. 5. - Répartition des déformations dues au gel sur le réseau des Chemins de fer fédéraux, en février 1956.  
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Durant cette période, d'importantes dépenses résul
tèrent des travaux de surveillance et de calage de la 
voie au droit des <1 gonfles )), 

Comme les voies déformées ne retrouvaient qu'ap
proximativement leur assiette normale après le gel, les 
frais d'entretien de ces dernières durant l'été 1956 en 
ont subi une majoration certaine. 

Dans le courant de février, on eut à déplorer de nom
breuses ruptures de rails et de matériel d'attache, ams1 
que le montre le tableau ci-dessous : 

(Ar. = arrondissement) 

Ruptures de matériel 
Ar. 1 Ar. 2 Ar. 3 de voie en février 1956 

Matériel d 'attache : quelques 
éclisses, éclisses isolantes, 1 00 pas éclisses 
boulons relevé isolantes 

Rails 29 85 50 
Soudures 9 36 

Total ruptures rails et sou-
dures . 3 9 121 50 

Nombre de ruptures 
annuelles moyen de 1 950 
à 1 955 1 1 6  177 175 

Ces ruptures ne sont imputables qu'en partie au seul 
effet du froid, un danger latent existant souvent par 
préfissuration des rails. Remarquons qu'un grand nom
bre de ruptures ayant été enregistrées sur des tronçons 
très chargés (Bâle-Pratteln-Muttenz), où les rails 
étaient en service depuis vingt-cinq ans, il est permis 
d'attribuer à la fatigue un effet déterminant. Il est 
intéressant de noter que le nombre de ruptures totales 
pour 1956 ne dépassa guère la moyenne. 

Beaucoup de ruptures ont eu sur l'exploitation des 
conséquences sensibles : elles entraînèrent des réduc
tions momentanées de vitesses à 30, 20 et même 
10 km/h. De nombreux retards furent occasionnés dans 
la circulation des trains (jusqu'à 217 minutes, le 
10 février 1956, pour une rupture entre Rotkreuz et 
Immensee). 

III. Etude géotechnique des sols d'infrastructure des 

voies entre Charrat et Saxon 

Entre Charrat et Saxon, les déformations furent très 
importantes en février 1956 ; c'est pourquoi l'étude des 
sols y fut entreprise de façon particulièrement détaillée. 
Quatorze sondages furent exécutés le long des voies, 
leur profondeur étant comprise entre 2,50 rn et 3,50 m. 
Le profil type de la figure 6 montre la coupe verticale de 
deux de ces sondages. La couche gelée de 60 cm d'épais-

seur en moyenne ne put être traversée qu'à l'aide d'un 
marteau pneumatique. Dans chaque sondage, un échan
tillon en vrac des matériaux gelés fut prélevé alors 
qu'un échantillon intact était prélevé dans la première 
couche de sol non gelé. 

Les résultats des essais géotechniques montrèrent que 
le long de tout le tronçon les sols étaient homogènes. 
Si l 'on calcule la moyenne des pourcentages en poids de 
gravier, de sable, de limon et d'argile 1 composant les 
échantillons prélevés d'une part dans les sols gelés, 
d'autre part dans les sols non gelés, on trouve les 
chiffres suivants : 

Sols gelés Sols non gelés 
Gravier 21 % 3 % 
Sable . 38 % 43 % 
Limon . 32 % 43 % 
Argile . 9 % 11 % 

Ces sols sont donc composés essentiellement de sable 
et de limon ; la couche supérieure est graveleuse, alors 
que la couche inférieure ne contient pratiquement pas 

1 Graviers : diamètre des grains compris entre 60 et 2 mm, 
Sables : o • 2 et 0,05 mm. 
Limons : • • 0,05 et 0,005 mm. 
Argiles : 1 inférieur à 0,005 mm. 

2 
Fig, 7. - Lentilles de •dace nppara.issnnt en noi•· dans la 
partie supérieure de i'(:chn.utillon. {Lru·gcur totllle de l'échan
tillon : 2 cm) .  

Fig. 6 .  
Profil type de l a  
voie entre Charrat 
et Saxon. 
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de gravier. Il est vraisemblable que les graviers pro
viennent du ballast de la voie. Si l'on calcule les mêmes 
pourcentages moyens sans tenir compte du gravier, on 
obtient : 

Sable 
Limon . 
Argile . 

Sols gelés 
48 % 
41 % 
11 % 

Sols non gelés 
44 %  
4A o/o  
1 2 % 

On constate que les deux couches étaient constituées 
à l'origine par les mêmes matériaux : sable 45 %, 
limon 45 % et argile 10 %. 

Les caractéristiques moyennes des sols non grave
leux, mesurées sur les échantillons intacts prélevés dans 
la couche non gelée sont les suivantes : 

Poids spécifique apparent . 
Teneur en eau . . . . . . 
Poids spécifique des éléments 

solides . . . . . . 
Volume des éléments solides . 
Volume de l'eau . .  
Volume de l 'air . .  
Pourcentage de vide 
Indice de vide . . . 
Degré de saturation 
Limite de liquidité . 
Limite de plasticité . 
Indice de plasticité . 
Perméabilité . . 

yh 
w 
ys 
Vs 
Vw 
Va 
n 
e 
s 
LL 
PL 
PI 
K 

1 ,71 t /m3 
22,9 % 

2,73 t fm3 
51 ,0 % 
31 , 9 % 
17,1 % 
49,0 % 

0,96 
65 % 
29,2 % 
25,4 %  

3,8 % 
10-3 cm/min 

IV. Explication des phénomènes constatés 

Le phénomène de gonflement du sol par formation de 
lentilles de glace sous l'action du gel est bien connu 
des ingénieurs routiers. · La plus grande partie des 
dégâts que subissent les routes en hiver sous nos climats 
sont dus à ces gonflements Il était donc naturel de 
penser que les déformations des voies avaient pour ori
gine le même phénomène. Les sondages ont clairement 
démontré la présence, dans la couche gelée, de nom
breuses lentilles de glace horizontales de 2 à 3 mm 
d'épaisseur et de 2 à 3 cm de longueur (fig. 7). La dis
tance verticale entre les lentilles étant de l'ordre de 
2 cm ; on peut estimer à 30 environ le nombre de lentilles 
superposées dans la couche gelée de 60 cm d'épaisseur. 
L'épaisseur totale de glace est donc d'environ 6 cm, ce 
qui correspond en ordre de grandeur aux soulèvements 
des rails mesurés par nivellement. 

Le processus de formation de lentilles de glace a été 
expliqué par divers auteurs 1. 

La teneur en eau moyenne des échantillons prélevés 
dans la couche gelée est de 25,4 % ; elle est plus grande 
que celle de la couche inférieure non gelée, ce qui con
firme l'hypothèse exposée ci-dessus selon laquelle l'eau 
remonte vers la zone gelée pour permettre la formation 
de lentilles de glace. 

1 • Quand un sol gèle de haut en bas, la base étant au contact de 
l'eau, une série de lentilles de glace se forment, accompagnées d'un 
gonflement d'autant plus fort que la teneur en eau est plus grande. 
Au niveau atteint par le gel, la solidification de l'eau interstitielle a 
deux effets : d 'abord, le sol immédiatement en contact avec la glace 
est desséché puisque l'eau solidifiée ne peut plus l'humecter ; ensuite, 
la chaleur de fusion de la glace est libérée par la congélation. Le dessé
chement crée un appel de l'eau qui se trouve immédiatement en 
dessous de la glace et qui monte pour prendre la place de l'eau soli
difiée. La chaleur de fusion retarde la pénétration du froid dans le sous
sol. Une lentille de glace se forme et se développe tant qu'elle trouve 
dans le voisinage suffisamment d'humidité. Dès qu'elle n'est plus ali
mentée, le froid descend plus profondément et le processus de la for
mation de nouvelles lentilles de glace se répète. Le volume du sol 
est augmenté du volume de l'eau fixé dans les lentilles. Ce gonflement 
atteint parfois 30 cm et même davantage. D 

(M. VERDEYEN : Stabilité des terres. )  
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Certains sols ne donnent pas lieu à l'apparition de 
lentilles de glace, et sont dits non gélifs. A. Casagrande 
a établi le critère suivant : Pour qu'un sol ne soit pas 
gélif, il faut qu'il contienne moins de 3 % en poids 
d'éléments plus petits que 0,02 mm. De plus, un sol très 
fin, donc imperméable, est peu gélif. Les sols les plus 
gélifs sont ceux qui sont formés en majeure partie de 
sable et de limon, c'est le cas des sols prélevés entre 
Charrat et Saxon. 

L'épaisseur des lentilles de glace, donc l'importance 
des gonflements, dépend pour une grande part des 
conditions hydrologiques : position de la nappe phréa
tique par rapport à la couche gelée, degré de saturation 
du sol à l'époque du gel. 

A cet égard, les conditions topographiques sont favo
rables entre Charrat et Saxon. Le canal longeant les 
voies constitue un drainage très efficace, et les sondages 
ont montré que la nappe phréatique au droit des voies 
n'était pas à plus de 10 cm au-dessus du niveau de l'eau 
dans le canal. Par contre, les pluies furent abondantes 
au mois de janvier 1956 et furent suivies immédiate
ment de la période de gel, sans que le sol soit protégé 
par une couche de neige. Le degré de saturation du sol 
au début du gel devait donc être élevé et l'absence de 
neige permit au gel de descendre profondément dans le 
sol. 

V. Les mesures proposées pour limiter les inconvé
nients d'exploitation et les dégâts dus au gel sur les 
voies ferrées 

Ces mesures doivent empêcher la formation des len
tilles de glace dans la couche de sol exposée au gel. A 
première vue, deux méthodes sont applicables : 

1 o Remplacer les sols gélifs par des matériaux non gélifs 
jusqu'à la profondeur d'action durable du gel. 

2o Empêcher l'eau de pénétrer dans la couche exposée 
au gel en rendant le sol imperméable par des injections 
ou par une stabilisation au ciment ou au bitume. 

Le premier procédé a été utilisé en Allemagne et com
mence à être appliqué en Suisse. 

L'épaisseur minimum de matériaux non gélifs doit 
être fixée en fonction de la profondeur maximum 
d'action du gel. Il n'est toutefois pas nécessaire d'éli
miner les sols gélifs jusqu'à cette profondeur, la forma
tion de quelques lentilles de glace en profondeur, au 
cours des hivers les plus froids, ne conduisant probable
ment pas à des déformations des voies suffisamment 
grandes pour gêner le trafic. 

L'Union suisse des professionnels de la route fait 
depuis plusieurs hivers des observations de la profon
deur maximum de pénétration du gel dans le sol. Actuel
lement les normes suivantes peuvent être admises : 

Tessin, plateau et vallées des Alpes jusqu'à 
800 rn d'altitude . . . . . . . . . . . . 50-100 cm 

Jura et Préalpes entre les altitudes de 800 et 
HOO rn . . . . . . . . . . . . . 80-HO cm 

Régions exposées du Jura, Alpes au-dessus 
de HOO m .  . . . . . . . . . . . . . . 120-200 cm 

Il est clair que sous le ballast des voies, le gel pénètre 
probablement moins profondément, c'est pourquoi seule 
l'observation du comportement des premiers tronçons 
de voie construits de cette manière permettront de mieux 
dimensionner l'épaisseur de la couche protectrice. 

La deuxième méthode n'a pas encore, à notre con
naissance, été appliquée. Le système des injections 
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Fig. 9. - L 'équivalent de sable ES et le pourcentage pondéral d 'éléments plus grands 
que 5 mm G fixent la position dans le diagramme du point correspondant au sol 
étudié. La position de ce point donne le degré de gélivité. 

Fig. 8.  
Appareillage pour la détermination de 
l 'équivalent de sable ES.  

L es  limit s des zones t 1'ràs g61ifa f, c P e u  gélifs n e t  • N o n  gélifs o o n t  éLu lh6011 en prenant pour 
base les limiLns corrospondanLes de la norme sur la gélivité des bnllnsts ( 0 40375) de l'Union 
•uisso des profcsgionncls do ln rouLe. Les points portés sur ce diagramme cor•r<JjjpondcnL en oc qui 
çoncorno leur locnli ntion nux r•ôsuiLnts d'essais d'équivalent de sabl cxolcutAg �ur des criblures et 
des ballasts tout-venant. Leur classification et leur représentation dans les trois degrés de gélivité 
résultent du critère de la norme N° 40375 de l'Union suisse des professionnels de la route. 

permettrait peut-être d'obtenir de bons résultats tout en 
étant peu coûteux parce qu'il ne nécessiterait pas l'en
lèvement complet de la voie. Les progrès réalisés par 
les moyens mécaniques de stabilisation des sols per
mettraient peut-être aussi d'obtenir de bons résultats. 

VI. Détermination du degré de gélivité d'un sol 

Lors de l' établissement du projet d'une voie nou
velle (double voie, par exemple) ,  il y a intérêt à entre
prendre l 'étude géotechnique de l 'infrastructure. La 
détermination de la composition granulométrique des 
sols permet alors de dire s'ils sont gélifs ou non (critère 
de Casagrande) et s'il y a lieu de prévoir une couche en 
matériaux non gélifs ou non. 

Les matériaux non gélifs peuvent être soit des sables 
et graviers tout-venant, soit des << criblures >> provenant 
du nettoyage du ballast des tronçons de voie en réfec
tion. Le Laboratoire de géotechnique de l 'E.P.U.L. a 
mis au point une méthode simple et rapide de détermi
nation du degré de gélivité des sols graveleux (ballast 
tout-venant et criblures) à l'aide de l'essai de l'équiva
lent de sable (ES).  Cette méthode ne nécessite qu'un 
seul tamisage des matériaux au tamis de 5 mm. Les 
fins sont alors mis en suspension dans une solution 
spéciale, l' éprouvette est agitée, puis on laisse décanter 
les matériaux. Après vingt minutes, le sable s'est déposé 
au fond de l'éprouvette ; il est alors possible, en mesu
rant le niveau du sable et celui de l'argile, de déter
miner la proportion d'éléments fins contenus dans les 
matériaux analysés. L'équivalent de sable est défini 
comme le rapport de la hauteur du sable à celle de 
l'argile. Sa valeur est zéro lorsque l' échantillon ne con
tient pas de sable, elle est 1 ,  lorsqu'il ne contient que 
du sable. La figure 8 montre l'appareillage nécessaire 
à la détermination de l 'équivalent de sable. 

Le diagramme de la figure 9 montre si le sol est gélif 
ou non. Cet essai peut être exécuté facilement sur un 
chantier. Il est probable que cette méthode pourra être 
appliquée également aux sols non graveleux. 

VII. Conclusions générales 

Les constatations faites en pleine voie et les détermi
nations géotechniques exécutées sur échantillons en 
laboratoire ont permis d'établir de façon incontestable 
la vraie nature des phénomènes qui sont cause des 
soulèvements des voies en période de gel. 

L'étude dont quelques résultats ont été donnés à 
cette communication a démontré que pour les voies 
ferrées la prévention des dégâts dus aux gonflements 
consécutifs au gel peut se faire en appliquant les mêmes 
règles générales que celles mises au point au cours de 
ces dernières années pour la technique des fondations 
des routes. C'est ainsi que l'on peut, sans risque d'erreur 
appréciable, reconnaître si un sol est gélif ou non et, 
s'il l'est, prendre les mesures constructives éliminant 
les inconvénients en résultant en tenant compte judi
cieusement et dans chaque cas particulier de facteurs 
déterminants tels que possibilité ou non d'assainisse
ment, de protection contre les eaux souterraines ou de 
ruissellement, rigueur du climat, etc. 

A l'avenir, les administrations ferroviaires pourront 
se libérer des charges et des gênes résultant pour cer
tains tronçons, chaque hiver, de la déformation des sols 
d'infrastructure de la voie en adoptant délibérément les 
solutions constructives et les remèdes dès aujourd'hui 
sufftsamment connus. 

L'application de ces mesures se heurte parfois à des 
difftcultés, dans une plus grande mesure que pour les 
routes, résultant de la nécessité de maintenir le trafic 
tout en procédant au remplacement des sols d'infra
structure ou des matériaux de fondation. 

Il convient dès lors d'étudier dès maintenant si tout 
en laissant en place des matériaux gélifs il n'est pas 
possible de les traiter (par injections par exemple) de 
manière à les rendre pratiquement insensibles aux 
effets du gel. 

Pour étudier ces problèmes une collaboration entre 
instituts de recherche et administrations ferroviaires 
nous paraît particulièrement souhaitable. 
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